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NOTIFICATION DES LOIS, REGLEMENTATIONS ET
PROCEDURES ADMINISTRATIVES RELATIVES

AUX MESURES DE SAUVEGARDE

MAROC

La Mission permanente du Maroc a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 13 septembre 1995.

_______________

Comme suite à notre communication en date du 28 juillet 1995 relative aux obligations de
notificationdes lois et règlements au titrede l'article 12:6 de l'Accord sur les sauvegardes, j'ai l'honneur
de porter à votre connaissance que le Maroc ne dispose pas à l'heure actuelle de législation relevant
de cet accord.




